




   

1 
 

 
 
 
 
 

Affaire suivie par : M. Lamy-C. Guibert  
drh@univ-lemans.fr 
 
 
 

 
 
 
 

Délibération: Modification des grilles des contractuels 
catégorie C  

 
Protocole d’accord du 24 septembre 2020 
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1. Préambule 

Le décret 2021-1835 du 24 décembre 2021 modifie les grilles des personnels titulaires de catégorie 
C notamment celle du corps des Adjoints techniques recherche et formation sur lesquelles étaient 
adossées les grilles des personnels contractuels de catégorie C. 
 
 

2. Proposition de délibération 

Afin de poursuivre l’harmonisation des grilles de l’ensemble des personnels BIATSS et ne pas 
complexifier la gestion des personnels de catégorie C, il est proposé d’utiliser la grille des ATRF 
titulaires comme grille de référence des rémunérations de l’ensemble des agents de catégorie C 
contractuels en contrat à durée déterminée ou indéterminée. 
 
Dans la mesure où les grilles en vigueur au 1er janvier 2022 se différencient de par le nombre 
d’échelons (suppression du 12ème échelon C1), il est proposé de repositionner les agents à l’indice 
égal ou immédiatement supérieur de la nouvelle grille des ATRF. 
 
Le cout de cette mesure est limité du fait de la faible évolution indiciaire entre les 2 grilles. 
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A titre indicatif : Evolution des grilles au 1er janvier 2022. 
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